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Communiqué de presse de la CGT FAPT 

La lutte pour l’accès au très haut débit pour tous est un enjeu d’avenir, 

social, culturel, économique et de démocratie. 

Dans le cadre du grand emprunt national de 4,5 milliards d’€uros, le gouvernement annonce que 2 Milliards seraient destinés à financer l’accès à l’internet très haut débit pour 70% des français d’ici 10 ans, ainsi que 2,5 milliards pour des services et usages innovants. Il a  annoncé également la création d’un fonds pour la société numérique avec des partenariats Public / Privé et des prêts d’investissement mutualisé dans des zones peu denses.

Une aide publique pour palier à l’incurie d’un secteur sous la coupe de la finance.
La dérèglementation du secteur des télécoms en 1987 a vu l’émergence d’opérateurs des télécoms au côté de l’opérateur historique, lui-même privatisé, tous étant adeptes d’une logique financière de redistribution des dividendes, au détriment de la réponse aux besoins par l’investissement notamment dans la fibre optique. 

Dans le même temps, France Télécom en devenant propriétaire du réseau national de télécommunications privatisé de fait, est tenu de  louer ce dernier aux autres opérateurs nés de l’ouverture à la concurrence. 

La logique financière concurrentielle aboutit à ce que tous les opérateurs se renvoient la balle, refusant de financer le développement de la fibre sous prétexte que les concurrents risqueraient d’en profiter.
La CGT voit dans cette logique à la finalité excluant toute notion d’intérêt général et de progrès social, la validation de sa proposition d’une appropriation publique des activités de télécommunications.

Quelle résorption de la fracture numérique ?

L’Arcep dans une décision du 22 juin 2009 oblige à des mutualisations sur 4 ans dans les équipements d’immeubles en zones denses des 148 villes les plus importantes concernant 5 millions d’abonnés en Zone déjà équipée au moins en Haut Débit (ADSL, Câble).

Mais pour les zones peu ou moins denses, une partie serait financée par le grand emprunt avec des appels à candidatures au plan régional pour amener le Haut Débit ou le Très Haut Débit par fibre, ADSL, satellite ou 4G en fonction des territoires !

Quand on sait que l’Etat annonce le raccordement en 5 ans de seulement 750 000 foyers par le THD satellitaire on voit que l’inégalité d’accès reste une réalité en l’absence de réelle maitrise publique nationale des réseaux.

Quelle utilisation des milliards d’€uros de l’emprunt?

Les milliards de profits du secteur démontrent qu’une autre répartition des richesses permettrait un financement propre des infrastructures réseau sans mettre à contribution la collectivité. 

L’autofinancement par l’investissement des opérateurs des télécoms, le recours à l’emprunt auprès d’un pôle financier public à construire comme le propose la CGT ainsi que la péréquation des tarifs, pourraient permettre de faire face aux besoins pour développer très rapidement les THD sur tout le territoire et pour tous les foyers.

Les milliards d’euros d’argent public annoncés pour l’Internet THD posent également des questions fondamentales sur l’utilisation de fonds publics. Quels contrôles, quelle maîtrise de l’utilisation de ces fonds et  quelle prise en compte de la dimension sociale ? 

La CGT dénonce par ailleurs l’absence dans l’emprunt de politique globale en faveur du travail et de l’emploi stable qualifié officiellement en baisse constante dans la branche des télécoms et dans les équipementiers. Le Premier ministre lui même reconnaît que par le sous investissement qui a prévalu dans le secteur la France s’est privée de la création de 300 000 emplois.

Pour la CGT il est  nécessaire d’agir pour un aménagement équilibré et cohérent du territoire, tant sur le fixe que sur le mobile, en prenant en compte l’ensemble des besoins sociaux, sociétaux et environnementaux.

La CGT revendique la création d’une véritable instance publique nationale et en régions, composée d’élus, d’usagers, d’associations, de représentants d’entreprises, patrons et salariés, de personnes qualifiées, dotée de moyens et de droit d’interventions pour exiger la réponse aux besoins des populations, et contrôler l’utilisation de fonds..
Il faut aussi renforcer les droits et moyens des Organisations syndicales pour que les opérateurs répondent à des critères d’efficacité économique et sociale, d’embauches massives, de développer les coopérations comme alternative aux fusions, acquisitions, délocalisations.
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